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Elements d'une voie ferree; accessoires de la voie. Notions sommaires
sur le materiel mobile.

Destruction d'une voie ferree, des ponts, des tunnels et du matöriel.
Interruption d'une ligne telegraphique.

11' Partie.

Instruction theorique des sous-officiers.
Cours reduit, d'apres un programme etabli par le capitaine instrueteur.

HI" Partie.

Instruction pratique.
Chargement et decbargement des voitures d'outils.
Tracö, piquetage et profilement d'un retranchement ordinaire.
Execution des retranchements rapides, des tranchees-abris, des trous

de tirailleurs, des traverses.
Organisation et placement des ateliers.
Creneler et ecreter un mur.
Construire une barricade.
Abattre un arbre avec la hache ou la scie articulee.
Confectionner des abris pour bivouacs, des cuisines de campagne. »

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Chef d'arme de l'ariillerie. N° 6. Aarau, le 20 avril 1878. — J'ai l'honneur
de porter a votre connaissance que quant aux co'irs de repötition de l'artillerie de
celle annee les prescriptions suivanles sont ä observer.

I. Personnel.

Aux cours de röpötition sont ä Commander: lous les officiers des uniles factiques,
les sous-officiers des dix et les soldals des huit premieres annöes de service et enfin
les sous-ofßciers et les soldats qui n'ont pas encore suivi les services militaires prescrits

par la loi pendant les dix ou huit premiöres annees dans l'elite; c'est-ä-dire,
qui n'out pas döjä suivi cinq ou quatre cours de repetition.

Les recrues de cette annöe doivent ötre commandes pour les cours de röpötition
autant qu'ils auront passö l'öcole de recrues ä l'öpoque du cours de röpötition de
leur corps.

Les ordres de marche pour les officiers, sous-officiers et soldats, tant pour les
corps cantonaux que födöraux, sont ä expedier par les autorites militaires des cantons

sans ordre ultörieur.
II. Materiel.

a) Batterie de campagne.
Les batteries de campagne ä l'exception de la batlerie n° 48 (Tessin) sont h pour

voir dans les cantons de leur propre maleriel ä savoir de 6 pieces; 6 caissons ; 1 chariot

de batterie; I forge de campagne; 1 fourgon ; 1 caisse pour medecin ; 1 caisse

pour vötörinaire; les öquipements pour 20 chevaux de seile et pour 70 chevaux de
trait, les ustensiles de cuisine.

La batterie N° US (Tessin) recevra le materiel et les öquipements des chevaux ä la
place d'armes fedörale. (Zurich

b) Batteries de montagne.
L?s batleries de montagne sont ä pourvoir dans les cantons de toul leur materiel

de corps (öquipements de chevaux, caisses ä munitions, caisses pour medecin, caisses

pour vötörinaire, ustensiles de cuisine) ä l'exception des piöces et des affftts avec
öquipements; les batleries recevrontk la place d'armes federale les piöces, les affüts
et les caisses ä munition de nouvelle ordonnance.

c) Colonnes de parc.
Les colonnes de parc ä l'exception des colonnes de parc N° 5 et 6 (Berne)

recevronl leur matöriel et les öquipements des chevaux ä la place d'armes födörale. Les
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ustensiles de cuisine doivent ötre fournis par les cantons. Lescolonnesde parcN0 5i

et 6 recevront leur matöriel ä Berne.
d) Bataillons du train et train de ligne.
Les bataillons du train de toutes les divisions ot le train de ligne des divisions VI

et VIII, ä l'exception de la 2me subdivision du bataillon du train N° VI. recevront leur
matöriel et les öquipements des chevaux ä la place d'armes federale; les ustensiles
de cuisine doivent etre fournis par les cantons Le train de ligne de la II et III division

doit ötre muni du maleriel et des öquipements des chevaux par les cantons ; la
2">e subdivision du bataillon du train N° VI recoit le matöriel ä Zurich.

e) Compagnies de posilion.
Les compagnies de position recevront leur materiel ä la place d'armes federale ;

les ustensiles de cuisine doivent ötre fournis par les cantons.
f) Compagnies d'artificiers
La compagnie d'artificiers recevra le matöriel necessaire ainsi que les ustensiles

de cuisine ä la place d'armes födörale.

III. Munition.
Les batteries de campagne, ä l'exception de la batterie N° 48 (Tessin), doivent

amener les munitions suivantes des magasins de munition des cantons respectifs.

MUNITION

BATTERIES DE 10 Cffl. BATTERIES DE 8 cm.

N° N» N° N° N«
15, 16, 45- 17, 18, 31,

13 el 14 33 ct 34 48
32, 35, 36,

43,44.
7-12

Obus charges 180 150 162 132 90
Shrapnels 126 96 150 126 84
Boites ä mitrailles 24 24 18 12 12
Cartouches de gram.

840 — — 432 360 252
Cartouches de gram.

1060 402 336 — —
Cartouches de gram.

250 30 24 — _-

En sus: U ötoupilles pour 3 coups et 6 vis porte-feu (et le möme nombre de gou-
pilles de süretö, s'il y a des fusöes ä l'ancienne ordonnance) pour S obus chargös.

Tous les obus lestös, les cartouches d'exercice el les cartouches pour revolvers
seront livrös aux batteries ä la place d'armes fedörale.

Toutes les munilions doivent ötre prises des provisions les plus anciennes et chaque

balterie ne doit amener autant que possible que des munitions (fusöes) de la
möme ordonnance et de la möme epoque de fabricalion.

La batterie N° '18 (Tessin), les batteries de monlagne, les colonnes de parc, les
compagies de posilion, la compagnie d'artificiers et les bataillons du train recevront
toules leurs munilions ä la place d'armes federale.

IV. Chevaux.

Les chevaux seront fournis par la Confedöration pour tous les cours de repötition
de l'ariillerie ä l'exception de ceux pour le train de ligne de la II et de la lllnle
division qui doivent ölre fournis par les cantons.

En gönerai les unites tactiques recevront leurs chevaux le jour de l'entröe ä la
place d'armes fedörale, avec les modifications suivantes :

Les batteries 8 cm. N° 7 et 8 (Vaud) recevront leurs chevaux k Moudon le 31 aoüt au
soir en partie de l'ecole de recrues d'artillerie de campagne N° II (Biöre), en partie de
fournisseurs. Ils rendront les chevaux ä la fin du cours de repötition en partie ä
l'öcole de recrues du train d'armöe ä Biöre, en partie aux fournisseurs.
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La batlerie de 8 cm. N° 9 (Fribourg) recevra ses clievaux ä Fribourg le Ur septembre

au nialin de fournisseurs el les rendra ä la fin du cours aux fournisseurs.
La balterie de 8 cm. N" 10 (Neuchätel) recevra ses chevaux ä Coisonaij le Ier sep-

lembro de l'ecole de recrues d'arlillerie de campagne N" II (Biöre) et les rendra k la
fin du cours en partie ä l'ecole de recrues du train d'armee ä Biöre, en parlie aux
fournisseurs.

Les batleries de 8 cm. N" 11 (Neuchätel) et N° 12 (Berne) recevront leurs chevaux ä

Berne le !•' septembre du IIe rögiment de la 111° brigade (batleries 13 et Ifii et les
rendront ä la fin du cours en partie au regiment d'artillerie de montagne ä Thoune,
en parlie aux fotirn'sseurs.

Les balleries de 10 cm. iV° 13 et I d et lei balleries de 8 cm. N° I ö et 16 (Berne)
recevront leurs chevaux ä Berne, le 12 aoüt et les rendront le 1er septembre ä Berne au
III""' regiment de la IInlc brigade, et au IIIme rögiment de la III1"0 brigade.

Les batleries de Sem. N" 17 et 18 (Berne) recevront leurs chevaux ä Berne le l'"
septembre du I«1- regiment de la III"1» brigade et les rendront le 22 seplembre ä

Berne au U' regiment de la VIe brigade.
Les balleries N° 3S et 3f> (Zürich) r cevront leurs chevaux ä Zurich le 2'i septembre

du II« regiment de la VIe brigade et les rendront ä Zürich le IS oclobre en parlie
an IIIe regiment de la VIIlebrigade, en parlie ä l'ecole de recrues du train d'armee

ä Frauenfeld.
La batlerie N° C>2 (Valais) recevra un nombre encore ä fixer de bötes de somme ü

Sion et les rendra ä la fin du conrs ä Sion.
Les colonnes de parc N" b et fi Berne recevront les chevaux ä Berne le lä aoüt du

IIe rögiment de la VIII« brigade et de fournisseurs e t les rendront kBerne au parc de
division N° II ä Fribourg.

La II' subdivision du bataillon du train N°VI recevra les chevaux ä Zürich le
20 aoüt du Irain de ligne de la VIe division el les rendra le 6 septembre ä Zurich en
partie ä l'ecole de recrues de train d'armöe ä Aarau. en partie aux fournisseurs.

Tous les corps de l'artillerie qui enirent au cours de repeiition doivent ötre öquipös

eompletement ä l'ordonnance.
II est fort ä desirer que les batleries. ainsi que les dötachements des colonnes

de parc et des bataillons du train arrivent le jour de l'enlree au service en temps
opportun sur la place d'armes federale pour pouvoir y terminer leur Organisation le
möme jour Partout oü les batteries seront iransporlöes directement par le chemin
de fer, sur la place d'armes federale, il faut le jour pröcödent du depart tout preparer

convenablement sur les places d'armes c:intonales pour que le depart puisse
avoir lieu le matin de bonne heure.

Les autoritös militaires des cantons sont invitees ä prendre leurs disposilions pour
les cours de repölilions des Iroupes de l'artillerie de fagon ä repondre aux prescriptions

susmentionnes.

Du Departement mililaire federal 8/1U mai n» 32/7. — L'art. 93 de l'organisation
mililaire prescrit que les officiers de Iroupes de l'ölite peuvent etre charges de
travaux pariiculiers en dehors du temps de Service röglemenlaire.

En execution de cette disposilion, nous a\ions ordonne par circulaire du 2
fevrier 1870 que les officiers de troupes fussent charges de travaux particuliers pendant

l'annee 1876 et nous avions invite les divisionnaires et les chefs d'armes et
de divisions ä nous faire ä la fin de l'annöe des propositions sur l'organisalion
definitive de ces travaux.

Quant aux travaux eux-memes nous avions prescrit les rögles generales
suivanles :

1. Le concours des sociötös ne peut pas tenir lieu des travaux pariiculiers
prescrits.

2. En reparlissant les tä.iies ä röäoudre, on piocedera d'une maniere syslema-
tique en commengant par des travaux faciles pour conlinuer ensuite peu ä peu par
des travaux difficiles.

'3. Les travaux doivent pour le momenl ötre ordonnes par armes söparöes et
l'on s'absliendra do donner des läehes qui rentreraient dans le domaine des armes
combinöes.
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Des rapporls qui nous onl öte faits par MM. les divisionnaires, et les chefs d'armes,

il resulte qu'on ne parail pas encore avoir fail les experiences necessaires pour
que l'on puisse rendre aujourd'hui des prescriplions definitives sur l'organisation
de ces Iravaux.

En consequence, nous nous voyons dans la necessite de confirmer jusqu'ä nouvel
ordre les dispositions rendues le 2 fevrier 1876, au sujet des Iravaux particuliers
des officiers el de prescrire enlre autres ce qui suit:

1. Les travaux particuliers des officiers seront ordonnes encore une fois selon les
direclions generales mentionnees ci-dessus et conlennes dans nolre circulaire du 2
fevrier 1870. A cette occasion, on evilera d'obliger les officiers ä assisler ä des
excursions militaires.

2. On n'astreindra ä des travaux particuliers que les officiers qui, dans la möme
annee, ne seront appeles ni ä un cours de repötition, ni ä une öcole de recrues ou
ä une öcole centrale.

3. Le commandant de la division appelee l'annee suivante au rassemblement de
troupes combinera les täches avec ces manoeuvres et dans ce but il procedera si
posssible ä des reconnaissances volontaires.

h. A la fin de l'annee, les divisionnaires, les chels d'armes et de divisions feront
au Döpartement un rapport sur l'exöcution dela presente circulaire.

13/2Ü mai, n° fi0/20. — Aprös avoir examine les röponses faites par MM. les
colonels-divisionnaires ä notro circulaire du 'i fevrier 1878 concernant les inspections

d'armes, nous avons cru devoir prendre les dispositions ^enörales ci-aprös ä

cet ögard :
I. Appel separe de l'elite et de la landwehr. — L'elite et la landwehr seront,

dans la rögie, appelöes separement, savoir la premiöre avant midi et la derniöre ä

midi ou aprös midi. S'il s'agit de petits detachemenls, les deux classes d'äge pourront

exceptionnellement ötre röunies en möme temps.
II. Aides des contröleurs d'armes. — Le contröle sera effectuö par le contröleur

d'armes lui-möme. Dans l'intöret d'un contröle uniforme et en evitation de frais, on
renoncera en principe ä adjoindre des aides aux contröleurs. Dans les cas
extraordinaires, le Döpartement deeidera.

III. Emploi d'armuriers. — Les armuriers de bataillon assisteront aux inspections
d'armes avec les hommes de leur bataillon. Les armuriers sont tenus de coneourir

ä l'inspeclion dans la mesure qui sera fixöe par le contröleur d'armes et de pourvoir
immediatement sur place aux petites reparations (§ 1, chiffre 3 de l'inslruction

du 2 juillet I87'j). Si l'on prövoyait qu'aucun armurier ne se prösenlera avec un
dölachement et si lo contröleur "d'armes estimait toutefois que la presence d'un
armurier est absolument necessaire, ii pourra proposer ä l'autorite militaire cantonale

d'en appeler un ä l'inspeclion.
II ne sera pas nomme d'armurier en permanence. Les travaux qui peuvent ötre

executös sur place sont, dans la rögie, de nature secondaire Les röparalions qui se

presentent le plus frequemment ne peuvent elre failes que dans des ateliers bien
outillös et exigent conslammenl beaucoup de temps.

La perceplion des frais de reparation, mis ä la charge du porleur de l'arme est
du ressort du chef de section et non du contröleur d'armes ou de l'armurier, (§ lö
de l'instruction du 2 juillet 1875).

IV. Nombre d'hommes ä appeler. — Le nombre des fusils qu'un conlröleur d'armes
peut inspecter en unjonr a öle fixö par les contröleurs d'armes ä IS0-2SO. En
consöquence, et dans l'intöröt d'un conlröle approfondi, nous croyons devoir fixer ä 170
et au plus ä 180 le nombre d'hommes ä appeler en un jour.

V. Locaux. — Les armes ne pourront ötre inspeciöes dans les chambres d'au-
berges que lä oü on ne pourrait pas obtenird'autres locaux appropries. En revanche,
on ne pourra consommer ni vivres, ni boissons dans les locaux oü le contröle a lieu
avant que celui-ci soit termine.

VI. Dispositions diseiplinaires. — Le commandant d'arrondissement est Charge
de l'appel et de la repartition de la troupe, de fixer le lour de röle des communes et
de pourvoir au maintien de la diseipline (§ 7, chiffre 1 de Pinstruclion du 2 juillet
1875).

Les officiers qui sont en possesion d'une arme d'ordonnance appartenant ä l'Etat,
doivent egalement se presenter aux inspeclions d'armes (§3 des prescriptions du 27
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mars 1878). Les commandants d'arrondissement peuvent leur confier une partie des

obligalions qui leur incombent et qui sont mentionnöes ci-dessus.
II ne sera pas appelö d'autres officiers aux inspections d'armes.
VII. Instruction de la troupe. — La troupe qui n'est pas oecupöe ä l'inspection

d'armes, sera instruite par les officiers et sous-officiers prösents sur la connaissance
du fusil (enlretien, dömontage et nettoyage de l'arme).

VIII. Rapport des contröleurs d'armes. — Dans le but d'oblenir des rapports
uniformes, les contröleurs d'armes doivent se servir du formulaire ci-joint:

IX. Tenue. — La troupe se presentera en tenue de service aux inspections d'armes,
toutefois sans le flacon, le sac ä pain et le sac.

Les contröleurs d'armes se presenteront egalement en uniforme aux inspections.
Ils ne sont pas tenus de se metlre en uniforme pour les inspections qui ont lieu
dans les arsenaux et dans les döpöts; en dehors du service le port de l'uniforme
leur est interdit.

X. Penalites. — Quant aux punitions ä infliger, il est renvoyö ä la circulaire du
29 mai 1877 (Feuille militaire fedörale, III, 62.)

Le Döpartement militaire federal a ratifiö les nominations et incorporations qui
suivent dans le corps d'officiers des troupes d'adminislration:

I. Suppleants des Commissaires de division.
Ir« division: Major Challandes, Aimö. ä la Cliaux-de-Fonds, auparavant chef de la

compagnie d'administration n<> I.
II* division: Capitaine Favre, Adrien, ä Montreux, auparavant quartier-maitre du

regiment de cavalerie n° t.
II. Chefs de compagnies d'administration.

Compagnie d'administration n° 6: Major Olbrecht, Jacob, d'Egelshofen, auparavant
ä disposition.

> » n°7: Major Schürpf, Robert, ä St-Gall, auparavant
quartier-maitre du rögiment d'infanlerie n° 27.

III. Quartier-maitres de regiments d'infanterie.
Rögiment d'iufanterie u« 1: Capilaine Gonet, Alexandre, ä Lausanne, auparavant

quartier-maitre du bataillon de fusiliers n° 2.
n° 6: 1er lieutenant Prince. Georges, ä Neuchätel, aupara¬

vant quartier-maitre du balaillon de fusiliers n° 19.
n° 10: Capilaine Brodtbek. Albert, ä Liestal, auparavant

quartier-maitre du rögiment d'infanterie n° 18.
n° 13: Capitaine Gerster, Gustave, ä Berne, auparavant quar¬

tier-maitre du rögiment d'infanterie n° 15.
n° 22: Capitaine Brunner, Rudolf, ä Küssnacht (Zurich), au¬

paravant quartier-maitre du bataillon de fusiliers n° 71.
n° 26: Capitaine Altwegg, Jean, ä Frauenfeld, auparavant

quartier-maitre du bataillon de fusiliers n° 73.
i,o gg. jer lieutenant Grutter, Jean-Baptiste, ä St-Gall, aupa-

vant quartier-maitre du balaillon de fusiliers n° 82.
IV. Quarlier-maitre de brigade d'artillerie.

Brigade d'arlillerie n° 8: Major Simona, Giorgio, ä Locarno, auparavant ä disposi¬
tion.

V. Adjudants des commissaires de division.
I" division. 3e adjudant: Lieulenant Bourgoz, Isaac, de St-Sulpice, ä Berthoud

quartier-mailre du bataillon de fusiliers n° 3.
IIe division. l'r adjudant: ler lieutenant Barrelet, Paul, ä Colombier, auparavant

quartier-maitre du bataillon de carabiniers n° 2.
• • 2e » Lieutenant Odier, Jacques, ä Genöve auparavant ä dis¬

position.
• » 3e i Lieutenant Roux, Paul, ä Lausanne, auparavant ä dispo¬

sition.
IIIe division. 2e adjudant: 1er lieutenant, Weibel, Friederich, ä Aarberg, quartier-

mailre du bataillon de fusiliers n° 29.
» » 3e » Lieulenant Lindt, Rudolf, ä Berne, quarlier-maitre du

bataillon de fusiliers n° 27.
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VI. Quartier-maitres de bataillons d'infanterie.

I' division. Bataillon de fusiliers n° 3: Lieulenant Monachon, Frangois, ä Cos¬

sonay, en remplacement du lieutenant
Bourgoz, k Berthoud, appelö aux fonclions

de 3e adjudant du commissaire de
la Ire division.

„ » > n° 6: Lieulenant Jeanmonod, Henri, ä Lau¬
sanne, auparavant ä disposilion, en
remplacement du lieutenant Amiguet,
ä Lausanne, mis ä disposition.

He division. Bataillon de carabiniers n° 2: Lieutenant Girard, Eugöne, ä Genöve,
auparavant ä disposition.

» d » fusiliers n° 19: Lieutenant Piccard, Edmond, ä la
Chaux-de-Fonds, auparavant ä

disposition.

i i • i n° 21: Capilaine Bouchat, Jean, ä Saignelögier.
III« division. Balaillon de carabiniers n° 3: Lieutenant Bieder, Fritz, ä Interlaken,

auparavant quartier-mailre de l'ambulance

n° 12.

i • fusiliers n° 25: Lieutenant JEbi, Frederic, ä Madretch,
auparavant quartier-maitre du balaillon

de fusiliers n° 88, en remplacement
du l<=r lieutenant Jenny, ä Morat,

appelö aux fonctions de chef de la section

de subsistance dans la compagnie
d'administration n° 2.

» p
'

¦ » ii° 27: 1er lieutenant Krebs, Paul, ä Berne, en
remplacement du lieutenant Lindt,
Rudolf, ä Berue, appele aux fonctions
de 3e adjudant du commissaire de la
IIIe division.

....-, ._ ,r .i—-,,-.., .-. ...:., n°29: Lieutenant Bächler, Carl, ä Berne, en
remplacement du \«' lieutenant Weibel,
Frödöric, ä Aarberg, appele aux fonctions

de 2e adjudant du commissaire de
la IHe division.

V« division. Bataillon de carabiniers n° 5: l8r lieutenant Bielhi, Hans, ä Ollen, en
remplacement du lieulenant Lochmann,
Auguste, ä Zollikon, transförö au
bataillon de fusiliers n° 71.

» » » fusiliers n° 56: Lieutenant Leutwyler, Jacob, ä Men-
ziken.

> » • » n°58: 1er lieutenant Fahrender, Arthur, ä

Laufenbourg, en remplacement du 1er
lieutenant Slädeli, ä Lucerne, mis ä

disposition.
VI" division. Bataillon de carabiniers n° 6: Lieulenant Burkhard!, Charles, ä Zü¬

rich.
» » » fusiliers n° 61: Lieutenant Erzinger, Robert, ä Schaf-

fouse, auparavant quartier-mailre du
bataillon de fusiliers n° 62.

» » » » n° 62: Lieutenant Töndury, Jean-Baptiste, h
Zurich.

• » • » n° 63: Lieutenant Ochsner, Conrad, ä Winter¬
thour.

¦ » • » n° 71: Lieutenant Lochmann, Auguste, ä Zol¬
likon, auparavant quartier-maitre du
bataillon de carabiniers n° 5.

VII« division. Bataillon de fusiliers n° 73. Lieutenant Bach, Conrad, ä St-Gall.
» » » » n° 75: Lieutenant Conradi, Max, ä Neukirch.
» ¦ ¦ • n° 77: Lieutenant Zellweger, Ernst, ä Gais,
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auparavant officier de la compagnie
d'administralion n° 7.

VIIe division. Bataillon de fusiliers n° 79: Lieulenanl Slähelin, Wilhelm, ä Wall-
wyl.

» » » » n° 82: Lieutenant Studie, Jean, a Flawyl.
VIII«'divison. Balaillon de carabiniersn0 8: Lieulenanl Deflorin, Michael, ä Coire,

auparavant quarlier-maitre du balaillon
de fusiliers n0 95.

» » » fusiliers n° 88: Lieulenant Burcher, Joseph, ä Brieg,
en remplaeemenl du lieulenanl /Ebi,
Fröderic, ä Madrelsch, transfere au
bataillon de fusiliers n° 25.

Vllle division. Balaillon de fusiliers n° 93 : Lieulenant Salvioni, Attilio, ä Bellin¬
zona, aupaiavant officier de la compagnie

d'administralion n° 8, en rcmpla-
cemeni du lieulenant Deflorin, Michel,
ü Coire. transfere au balaillon de
carabiniers n° 8.

» » »» b n° 96: Lieutenant Ruttishauser, Antonio, ä

Lugano, auparavant officier de la
compagnie d'administration n« 8.

VII. Quartier-maitres de balaillons du genie.
Balaillon du gönie n" 3. Ier lieutenant Liechti, Fredöric, ä Berne.

» b > n" (): Lieutenant Ringk, Emile, ä Schaffhouse.

VIII. Quartier-maitres des lazarets de campagne.
Lazarelh de campagne n° 5: Ier lieulenant Siegfried, Benoni, ä Zofingue, aupara¬

vant quarlier-maitre de l'ambulance n° 22, en
remplacement du capitaine Meyer, Rudolf, mis ä

disposilion.

o » » n° 8 : Ier lieulenanl Bolliger, Jean, ä Bäle, auparavant quar¬
lier-maitre de l'ambulance n" 36.

IX. Quartier-maitres d'ambulance.
Ambulance n° 1 : Lieutenant Vuy, Alphonse, ä Genöve, auparavant officier de la

compagnie d'administration n° 1.
> n° 2 : Lieutenant Saugy, Samuel, ä Genöve.
» n° 6 : Lieutenant Iluguenin, Arnold, ä Chaux-de-Fonds.
b n° 8 : Lieulenant Meyer, Maurice, ä Delemont.
b n 11 : Lieutenant Messerli, Frederic, ä Berne.
• n 12 : Lieutenant Lerch, Gottfried, ä Herzogenbuchsee, en remplace-

ment du lieulenanl Bieder, ä Interlaken, transförö comme
quartier-mailre au bataillon de carabiniers n° 3.

* • n° 13 : Lieutenant Simon, Jacob, ä Berthoud.
b n" 16 : Lieutenant Muff, Francois-Joseph, ä Hohenrain.
b n° 18 : Lieutenant Jans, Charles, ä Neuchätel.
¦ n° 19 : Lieutenant Schmidt, Emile, ä Zoug.
> n0 21 : Lieutenant Stampfli, Jacob, ä Yverdon.
b n 22: Lieutenant Balmer, Wilhelm, ä Liestal, en remplacement du l"

lieulenanl Siegfried, Benoni, ä Zofingue, appele aux fonclions de
quartier-maitre du lazaret de campagne n° 5.

b n° 24 : Lieutenant Oswald, Pierre, ä Bäle,
b n° 25 : Lieutenant Marti, Alois, ä Reinach, auparavant officier de la

compagnie d'adminislration n° 5 en remplacement du I" lieutenant

Zinggeler, Albert, ä Wädenschweil, transfere ä l'ambulance
n°30.

« n° 27 : Lieutenant Kradolfer, Rudolf, ä Berne.
b n° 28 : Lieutenant Kunz, Charles, ä Winterlhour.
b n° 30: Ier lieulenant Zinggler, Albert, ä Wädenschweil, auparavant

quartier-mailre de l'ambulance n° 25.
> n° 36 : Lieulenant Luchsinger, Rudolf, ä Glaris, en remplacement du

Ier lieutenant Bolliger, Jean, ä Bäle, appelö aux fonctions de
quartier-maitre du lazaret de campagne n° 8.
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X. Officiers de compagnies d'administralion.

Compagnie d'administralion n° 1 : Lieulenant Isoz, Frangois, ä Lausanne, ä la sec¬
tion de subsistance.

o » n° 2 : Ier lieutenant Jenny, Jean, ä Morat, auparavant
quarlier-inailre du bataillon de fusiliers n° 25.
— Chef de la seclion de subsistance.

b » n° 3 Lieutenant Ludi, Gottfried, ä Thoune, ä la seclion
de subsistance.

b b n° 3 : Lieutenanl Tomi, Ulrich, ä Berne, auparavant
officier de la seclion de subsistance de rette
compagnie aux fonclions de chef de la seclion de
magasin.

» > n° 4 : Ier lieutenant Weber, Xavier, ä Munster, ä la
seclion de subsistance.

b n° h : Lieutenant Huber, Henri, ä Zurich, ä la seclion
de magasin.

b n° 5 : Ier lieutenant Dielschi, Charles, ä Lenzbourg,
ä la section de subsistance.

» n° 5 : Lieutenant Rohr, Edouard, ä Stauten, de la sec¬
tion de subsistance ä la seclion de magasin.

» n° 6 : Ier lieutenant Bauert, Albert, ä Aussersihl, offi¬
cier de la seclion de magasin, aux fonctions de
chef de celte section.

b n° 6 : Lieulenant Notzli, Gustave, ä Unterstrass, quar¬
tier-mailre de celle compagnie.

» b n" 6 : Ier lieutenant Scherrer, Albert, ä Neuenkirch, ä

la seclion de subsistance.
s d n° 6 : Ier lieutenant Steinegger, Albert, ä Zofingue, ä

la section de subsistance.
b > n° 6 : Lieutenant Diener, Oscar, ä Winterlhour, ä la sec¬

tion de magasin.
b » n° 8: lieulenant Braunschweiler, Bernhard, ä Buhler,

ä la seclion de magasin.
XI. Officiers mis ä disposilion (d'apres l'art. 58 de l'organisalion militaire).

Major Veuve, Jules-Henri, ä Winierlhour.
Capitaine Meyer, Rudolf, ä Lenzbourg, auparavant quartier-mailre du lazaret de

campagne n° 5.
Ier lieutenant David, Paul, ä Aarau, auparavant quarlier-maitre du bataillon du

gönie n° 5.
b Städeli, Edouard, ä Lucerne, auparavant quartier-mailre du bataillon

de fusilliers n° 58.
Lieutenants: Amiguet, Justin, ä Lausanne, auparavant quartier-maitre du bataillon

de fusiliers n°6.— Zust, Jean, ä Heiden,auparavant quartier-maitre du balaillon
de fusiliers n° 77. - Burnier, Jules, ä Biöre, — Jacques, Emile, ä Echallens. —
Motlier, Frangois, ä Lausanne. — Giroud, Jules, ä Morges. — Henry, O.-car, ä

Lausanne. — .lullien, Alexandre, ä Genöve. — Binder, Edouard, ä Genöve. — Lugon,
Victor, ä Marligny. — Ducrey, Alexis, ä Martigny. — Rochat, Lucien, ä Lausanne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le bureau federal de statistique vient de faire parailre une carte fort interessante
sur laquelle se trouve represente, en couleurs, le degrö d'instruclion des differenis
cantons, d'aprös les donnees recueillies lors des examens de recrues. Les cantons oü
l'instruction est avancee sont indiques par une leinte claire qui se fonce peu ä peu
pour ceux qui sont arrieres. Chaque canton ou demi-canton y figure, en outre, avec
son numero d'ordre. Les leintes les plus clairesse trouvent dans le sud-ouest et nordest

de la Suisse. C'esl ainsi que Genöve, avec une leinte trös-claire, se trouve marque

au 2e rang, Vaud 5e, Thurgovie 3e, Schaffhouse 6e, Zurich 4C. Zoug 8e, et Saint-
Gall 9e, Appenzell (Rh.-Ext.) 12°', est un peu plus fonce, tandis que les Bhodes-
Interieures (23c), sont marquöes d'une leinte sombre, avec les Rhodes-Intörieures
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